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REPITtsLIQLTE DII BENIN

PRESIDENCE DE LA REPI]BLIQT]E

DECRtrT NO 2000-156 DU 29 MARS 2OOO

portant approbation du budget prévisionnel du
Conseil national des chargeurs du Bénin (CNCB)
pour 1'exercice 2000.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n" 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi n'88-005 du 26 awil 1988 relative à la création, à l'organisation et
et au fonctionnement des entreprises publiques et semi-publiques ;

Vu la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de 1'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le Décret n'99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n'96-617 du 31 décembre 1996 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Travaux Publics et des Transports ;

Vu le Décret n"99-514 du 02 novembre 1999 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Finances et de l'Economie ;

Vu le Décret n'89-299 du 28juillet 1989 portant approbation des statuts
du Conseil national des Chargeurs du Bénin (CNCB) ;

Sur rapport conjoint du Ministre des Travaux Publics et des Transports et du
Ministre des Finances et de l'Economie :

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du lo mars 2000 :
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Artitle ler. - Est approuvé le budget prévisionnel du Conseil national des

chargeurs du Bénin (CNCB) pour l'exercice 2000, tel qu'il figure en annexe à

ce Décret.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 29 Mars 2ooo

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, é de la Coordination de

l'Action Gouvernementale, du Plan, du Développement
et de la Promotion de l'Emploi,

.î

Bruno AM0USSOU.-

Le Ministre Finances et Le Ministre des Travaux
Publics et des Transports,

r-
A T HANE.- CDh Sou rou ATTIN.-

AMPLIATIONS.- :PR 6 AN 4 CS 2 CC 2CES2 HAAC 2 MECCAG-PDPE
4 MTPT 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN.DAN-DLC 3 CCONB DCCT INSAE 3 BCP CSM IGAA
3 UNB FASJEP ENA 3 JO 1.-

DECRETE


